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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Ordonnance no 2008-1145 du 6 novembre 2008 
relative aux actions de préférence

NOR : ECET0824302R

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu la directive 77/91/CEE du Conseil du 13 décembre 1976 tendant à coordonner pour les rendre

équivalentes les garanties qui sont exigées dans les Etats membres au sens de l’article 58, deuxième alinéa, du
traité, en vue de la protection des intérêts tant des associés que des tiers, en ce qui concerne la constitution de
la société anonyme ainsi que le maintien et les modifications de son capital, notamment son article 29 ;

Vu le code de commerce ;
Vu la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment les V et IX de l’article 57

et le d du 1o de son article 152 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu ;
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne :

Article 1er

Au cinquième alinéa de l’article L. 228-11 du code de commerce dans sa rédaction issue du V de l’article 57
de la loi du 4 août 2008 susvisée, après les mots : « sans droit de vote » sont insérés les mots : « à l’émission ».

Article 2

L’article L. 228-20 du même code est abrogé.

Article 3

L’article 1er entre en vigueur le 1er janvier 2009.

Article 4

Le Premier ministre, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et la garde des sceaux, ministre
de la justice, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui
sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 novembre 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI
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